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Monsieur Claude BOISSON, Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
 
Vu la présentation du règlement faite par la Commission d’Appel d’Offres ;  
 
 
La nouvelle règlementation relative aux marchés publics et aux contrats de concession, entrée en 
vigueur au 1er avril 2016 et aujourd’hui codifiée dans le Code de la Commande Publique (CCP) s’appuie 
exclusivement sur le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pour organiser l’activité des 
instances internes dédiées, que ce soit la Commission d’Appel d’Offres (CAO) pour les marchés publics 
que les Commissions d’Ouverture des Plis (COP) pour les contrats de concession. 
 
Toutefois certaines modalités de fonctionnement, figurant dans la précédente réglementation du Code 
des Marchés Publics (CMP), n’ont pas été reprises dans ces nouvelles dispositions. Tel est le cas, 
notamment, du délai de convocation de la CAO, de la voie prépondérante de son Président en cas de 
partage des voix ou de la gestion des absences occasionnelles ou permanentes des membres titulaires. 
 
C’est la raison pour laquelle il est proposé au Conseil d’Agglomération d’approuver un règlement 
interne de la commande publique, visant à préciser et clarifier le rôle des acteurs de l’achat au sein de 
l’établissement public. Ce règlement vient fixer des règles, leur donner une base juridique opposable 
et prévenir ainsi toute contestation quant à leur application. 
 
Il est précisé que, dans les usages internes confortés par le présent règlement, les services de la 
Direction départementale de la protection des populations (consommation et répression des fraudes), 
ainsi que de la Direction départementale des finances publiques sont systématiquement invités à 
assister aux réunions des CAO. 
 



Le Conseil d’Agglomération : 
 

- Adopte le règlement interne de la commande publique joint en annexe. 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Claude BOISSON 
 
 
 

Vice-Président Délégué
 


